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COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL 
 

DE 
 

NANTES 
 
 
 

MEMOIRE APRES CASSATION N° 3 
 
 
 
 
 
POUR :  1°) LA SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES 

PAYSAGES ET DE L’ESTHÉTIQUE DE LA 
FRANCE, désormais dénommée SITES ET 
MONUMENTS,  

 
2°) L’association « VIEILLES MAISONS 
FRANÇAISES »,  

  
3°) L’association « BELLE NORMANDIE 
ENVIRONNEMENT »,  
 
4°) L’ASSOCIATION POUR LE 
DEVELOPPEMENT DURABLE DE L’OUEST 
ORNAIS ET DE SES ENVIRONS,  
 
5°) L’association « PROMOTION ET DEFENSE 
DES SITES DANS LE PARC NORMANDIE-
MAINE »,  
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6°) Monsieur et madame Guillaume GENDRAUD,  
 
7°) Monsieur et madame Philippe MOIGNOT,  
 
8°) Monsieur Allan MUNN,  
 
9°) Monsieur Xavier DE THIEULLOY,  

 
 Assistés de maître Francis MONAMY  

Avocat au barreau de Paris 
 

 
 

CONTRE :  La société VENTS D’OC CENTRALE 
D’ENERGIE RENOUVELABLE 16, 

 
 
EN PRESENCE DE :   L’association « MANCHE NATURE » et autres. 
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L’association Manche Nature et autres ont déposé un mémoire en défense 
qui a été communiqué à la Société pour la protection des paysages et de 
l’esthétique de la France et autres. 

 
Les exposants expriment leur entier accord sur ce mémoire déposé par 

quatre associations écologiques dont la représentativité et la compétence sont 
pleinement reconnues, à l’échelle, selon le cas, du département de la Manche ou 
de l’ensemble de la Normandie.  

 
Les présentes écritures sont l’occasion de souligner ou de préciser 

plusieurs points importants.  
 
 
  
1.- Sur l’insuffisance de l’étude chiroptérologique 
 

Le bureau d’études ENCIS Environnement, qui emploie soixante-dix 
personnes et effectue habituellement des études chiroptérologiques pour des 
promoteurs éoliens, a présenté en mars 2018 une Analyse de l’activité des 
chiroptères en fonction des conditions météorologiques et de sa répartition au 
cours de la nuit (production), fondée sur l’observation de dix-huit sites du centre-
ouest de la France (relativement proche, donc, de celui de Ger et Saint-Georges-
de-Rouelley où le projet contesté doit être réalisé).  

 
Cette analyse met notamment en évidence une activité soutenue de 

chiroptères aux environs de 45 mètres (où il existe, en l’espèce, un risque de 
destruction par barotraumatisme) et même aux environs 75 mètres de hauteur 
(où il existe un risque de destruction par collision). Cette dernière donnée, 
fondamentale pour évaluer le risque de mortalité, a été totalement ignorée par 
l’étude d’impact du projet éolien ici contesté, car l’enregistreur le plus élevé utilisé 
pour celle-ci a été placé à une hauteur de 50 mètres seulement. 
 

En outre, les pages 8 et 11 du mémoire en défense de l’association 
Manche Nature et autres renvoient à la production n° 58 jointe à ce même 
mémoire, laquelle constitue une « Identification des Secteurs à Enjeux 
Chiroptères », élaborée par le Groupe Mammologique Normand à la demande 
des services de l’État, dans le cadre du Plan Régional d’Action Chiroptères.  
 

La deuxième carte de cette production fait ressortir, sous forme de deux 
cercles orange, les sites chiroptérologiques de Bion et de Barenton, pour lesquels 
le rayon de protection minimale doit atteindre 2 kilomètres. Or, une distance de 
1,5 kilomètre seulement sépare ces sites majeurs du site éolien de Ger-Saint 
Georges-de-Rouelley. Le projet éolien méconnaît ainsi les exigences du plan 
régional approuvé par les services de l’État.   
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2.- Sur l’illégalité tenant à l’absence de dérogation à l’interdiction de 
détruire des espèces protégées 
 

Aux pages 19 à 26 de leur mémoire, les quatre associations écologiques 
rejoignent le dernier mémoire des présents auteurs, en signalant que, le risque 
d’atteinte aux espèces étant suffisamment caractérisé au sens de la 
jurisprudence du Conseil d’État et de son avis du 9 décembre 2022, le promoteur 
éolien devait demander une dérogation (c’est-à-dire, il faut le rappeler, un permis 
de tuer) au titre de l’article L. 411-2 du code de l’environnement.  

 
Le mémoire des quatre associations naturalistes ne pouvait, en raison de 

sa date de dépôt, prendre en compte l’arrêt rendu par le Conseil d’État le 17 
février 2023 (req. n° 460798). Cette décision, si elle valide le raisonnement d’une 
cour qui avait estimé qu’une dérogation n’était pas nécessaire à l’exploitation d’un 
parc éolien, ne constitue pas un précédent susceptible de conduire le juge dans 
la présente affaire à écarter le moyen pris de la méconnaissance des articles 
L.411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement, pour les raisons suivantes :   

 
a/ La décision a été rendue au sujet d’oiseaux. Or, les chiroptères 

connaissent, du fait des éoliennes, une mortalité nettement plus élevée, car au 
risque de collision avec les pales s’ajoute celui de l’éclatement des poumons 
(barotraumatisme). Plus généralement, les exposants l’ont expliqué dans leur 
premier mémoire après cassation et les associations naturalistes le rappellent 
avec force, les populations de chiroptères ont connu un effondrement de leurs 
populations au cours des dernières années. À ces constats si alarmants, établis 
par des autorités indépendantes, on ne peut opposer les estimations de mortalité 
assez modiques figurant dans l’étude d’impact.  Établies en effet sur divers sites 
qui ne présentent sans doute pas la même densité de chiroptères que celui de 
Ger et Saint-Georges-du-Rouelley, ces estimations sont basées sur le ramassage 
des petits cadavres. Elles sont très largement minorées, car la plupart des 
cadavres restent accrochés dans des arbres ou sont enlevés, avant le passage 
des enquêteurs, par les nombreux prédateurs présents dans nos campagnes – 
surtout si elles sont bordées de forêts, comme à Ger et Saint-Georges-du-
Rouelley (renards, blaireaux, buses, corbeaux et autres rapaces, chiens errants, 
chats errants).   
 

b/ Dans l’espèce du 17 février 2023, les juges du fond avaient relevé 
l’absence de zones de nidification, l’enjeu se limitant dès lors aux migrations 
d’oiseaux. Or, au cas présent, des espèces de haut vol, fortement sujettes au 
risque de destruction par collision et barotraumatisme, comme la Pipistrelle 
commune, la Pipistrelle de Kuhl et la Sérotine commune, fréquentent tout au long 
de l’année abondamment le site d’implantation du parc éolien combattu, 
circonstance qui ne doit pas surprendre en raison de la présence permanente 
d’importantes colonies de chiroptères à proximité du terrain d’assiette du projet.  
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c/ Dans le même arrêt, le Conseil d’Etat a souligné qu’eu égard à la 
configuration du projet en cause, à savoir la hauteur des machines et leur 
espacement, il n’existait pas de risque de destruction. Or, au cas présent, comme 
les exposants l’ont exposé dans leur mémoire après cassation n° 2, toutes les 
éoliennes autorisées sont destinées à être implantées soit dans des bois (E 1, E 
2 et E 4), soit à proximité de boisements (E 3, E 5 et E 6) et elles sont toutes 
appelées à être situées aux abords immédiats de zones humides, toutes 
circonstances qui augmentent substantiellement le risque de destruction des 
chiroptères qui utilisent ces milieux pour se nourrir. 

 
d/ S’agissant des bridages en fonction du vent et de la température, l’arrêté 

préfectoral du 13 mai 2016 autorisant l’exploitation du projet contesté permet, en 
son article 6, le fonctionnement des six aérogénérateurs lorsque la vitesse du 
vent dépasse 6 mètres/seconde et lorsque la température est inférieure à 8 ° 
degrés Celsius. Or, l’étude d’ENCIS précitée montre que l’activité des chiroptères 
reste significative au-delà de 6 mètres/seconde (plus de 5.000 contacts par 
exemple avec des vents de 7 mètres/seconde) et en deçà de 8 degrés Celsius, 
notamment entre 6 et 8 degrés Celsius où l’activité est supérieure à 5.000 
contacts. En tout état de cause, l’efficacité du plan de bridage n’est absolument 
pas évaluée, de sorte qu’il est impossible d’en connaître les éventuels effets 
bénéfiques pour les chauves-souris et, partant, de le prendre en considération 
pour apprécier la nécessité d’obtenir une dérogation. 

 
e/ L’automne est, pour les chiroptères, la période de reproduction, et donc 

celle de leur vulnérabilité maximale. Or, le même article 6 de l’autorisation 
préfectorale permet le fonctionnement des éoliennes E 5 et E 6 à compter du 15 
octobre (les conditions de température et de vent étant supposées réunies). 
L’étude d’ENCIS susmentionnée montre que, jusqu’à la fin d’octobre, l’activité 
des chiroptères demeure élevée. Par conséquent, ces petits mammifères sont en 
risque durant la seconde quinzaine autant que durant la première.   

 
f/ La pollution lumineuse, due aux feux de position des six éoliennes 

prévues, est de nature à égarer les chiroptères et à rompre leurs habitudes. Elle 
accroît donc le risque de mortalité. Indépendante de la température et de la 
vitesse de vent, elle se manifesterait toutes les nuits, toute l’année. 

 
g / La mise en place de gîtes ou nichoirs artificiels à proximité des 

éoliennes, également prévue à l’article 6 de l’autorisation préfectorale, ne saurait 
réduire le risque de mortalité. Elle ne pourrait au contraire que l’augmenter.   

 
h/ Les études prévues au même article ne constituent pas des mesures 

d’évitement ou de réduction des risques. Au demeurant, elles auraient dû être 
effectuées avant l’autorisation préfectorale, au lieu de lui être postérieures.  
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De cette série d’observations, il résulte que, dans le cas du projet querellé, 
les mesures d’évitement et de réduction ne peuvent amoindrir l’important risque 
d’atteinte aux espèces protégées au point qu’il ne serait plus caractérisé. Une 
demande de dérogation devait donc être présentée, au titre de l’article L411-2 du 
code de l’environnement. Elle ne l’a pas été.                
 
 
 

PAR CES MOTIFS, les exposants persistent dans leurs précédentes 
conclusions. 
 
 
Production : 
 
6 Analyse de l’activité des chiroptères en fonction des conditions météorologiques 
et de sa répartition au cours de la nuit 
 
 
 
 
 

Maître Francis MONAMY 
Avocat au barreau de Paris 


